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ii. l’origine du matériel génétique ext´erieur, dans le cas des technologies de l’ADN recombinant (par exemple,
végétal, animal, poisson, humain, bact´erie);

iii. la ou les méthodes pr´ecises utilis´es pour provoquer le changement g´enétique (par exemple, technologies de
l’ADN recombinant, fusion cellulaire); et

b. peuvent porter sur les motifs du recours au g´nie g énétique, à la condition que les renseignements r´epondent `a
toutes les exigences des sections 4 et 7 et `













Exemples:

Fabriqué entièrement avec des ingr´edients non modifi´es par génie génétique et les ingrédients utilis´es ne sont
es par génie génétique sont des all´egations inacceptables si certains des ingr´










